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Texte du Règlement, 

Ajouter les nouveaux paragraphes 8.3 et 8.4, libellés comme suit: 

«8.3 Passé un délai de 12 mois après l’entrée en vigueur du Complément 28 à la série 03 
d’amendements au Règlement no 37, aucune lampe à incandescence des catégories R2, S1 
et C21W ne sera utilisée dans des feux aux fins de l’homologation de type. 

8.4 Toutefois, les Parties contractantes appliquant le présent Règlement peuvent continuer de 
délivrer des homologations aux feux équipés de lampes à incandescence des catégories R2, 
S1 et C21W, à condition que ces lampes soient conçues comme des éléments de 
remplacement pour véhicules en service.». 

Annexe 1, 

Liste des catégories de lampes à incandescence et des numéros de feuille, modifier comme suit: 

«… 

 Catégorie    Feuille(s) numéro(s)  
     
 …    
 PX24W **/ P24W/1 à 3  
  ****/   
 R2 *****/ R2/1 à 3  
 S1 *****/ S1/S2/1 à 2  
 S2  S1/S2/1 à 2  
 S3  S3/1  
     
     
 seulement pour les feux de signalisation:   
    
 C5W  C5W/1  
 C21W *****/ C21W/1 à 2  
 H6W  H6W/1  
 …»    

Ajouter une nouvelle note de bas de page *****/, libellée comme suit: 

«*****/ En cas de remplacement seulement (voir les dispositions transitoires des 
paragraphes 8.3 et 8.4).». 

Feuille R2/1, supprimer la note qui suit la note de bas de page 5/. 
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